DÉLIBÉRATION AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’UN TRAVAILLEUR HANDICAPÉ

SUR UN EMPLOI PERMANENT

(article L.352-4 du code général de la fonction publique)

M……………… (autorité territoriale) rappelle au ………………. (organe délibérant) que les collectivités ont la possibilité de recruter par contrat d’un an, éventuellement renouvelable une fois, des personnes reconnues handicapées bénéficiaires de l’obligation d’emploi instituée par l’article L 5212-13 du code du travail.
L’avantage de ce contrat est que l’agent bénéficie de la formation d’intégration, comme les fonctionnaires titulaires, et peut directement être titularisé à l’issue de son contrat, si sa manière de servir le justifie.
Il précise que les besoins de la collectivité ont nécessité la création d’un emploi permanent de…………………. (intitulé du poste) relevant de la catégorie hiérarchique ………. (A,B,C) et relevant du grade de ………………. par délibération en date du ………. à temps complet ou à temps non complet dont la durée hebdomadaire de service est fixée à …/35ème.
Après en avoir délibéré, le ............... (organe délibérant) décide :
· D’autoriser le recrutement d’un agent contractuel en application de l’article L. 352-4 du code général de la fonction publique, sur emploi permanent, sur le grade de ………………….. relevant de la catégorie hiérarchique (A,B,C) pour effectuer les missions de …………..(préciser) à temps complet ou à temps non complet à raison de ………… (X/35ème), pour une durée déterminée de ………………….. (qui ne peut excéder la période correspondant à la durée de stage prévue par le statut particulier du cadre d'emplois), à compter du …………………...
· La dépense correspondante sera inscrite au chapitre ........... article ............ du budget primitif (ou supplémentaire) (préciser l’année).

Fait à ..............................., le .........................

Suivent les signatures

P. extrait conforme

Le ……………………… (autorité territoriale)

(Nom-Prénom)

(signature)

Transmission contrôle de légalité

Publiée le …………………

Le présent modèle proposé par le Centre de Gestion est indicatif : il appartient à l’autorité territoriale de vérifier qu’il correspond à ses besoins et de l’amender le cas échéant.
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